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BILAN DE LA MISE A DISPOSITION DU PUBLIC

Permis d'aménager déposé par [a SCEA Domaine du Soteilta pour [a restructuration de trois
bâtiments en extension de l'hôtelexistant du château l'Hospitalet sis Route de Narbonne-

Plage.

1. Contexte rèqtementaire

La mise à disposition du permis d'aménager sur [a commune de Narbonne pour la
restructuration de trois bâtiments en extension de l'hôtel existant du château ['Hospitalet
déposé par [a SCEA Domaine du Soleilla est issue des dispositions des articles L 121-24 et R

121-6 du code de l'urbanisme, qui prévoient la mise à disposition du pubtic, préatablement å

leur autorisation, pendant une durée d'au moins quinze jours, des projets portant sur des
aménagements situés dans les espaces remarquables des communes littorates qui ne sont
pas soumis à enquête publique.

La mise å disposition du public s'est déroutée du 22fêvrier2Q2l au 08 mars 2021 inclus.

Le public a préalabtement été intormé par arrêté portant mise à disposition du pubtic, qui a

été atfiché à compter du mercredi 10 Février 2021 et pendant toute la durée de [a mise à
disposition du public:

-Au siège de [a mairie de Narbonne ainsi qu'aux endroits habituetlement réservés à cet eFtet;

- Sur [e tieu où est projetée l'imptantation de ['aménagement, dans des conditions qui
garantissent [e respect du site ou du paysage concerné;

- Sur le site de ta Vitte de Narbonne.

Du22 tévrier 2021 au 08 mars 2021 inclus, [e dossier de permis d'aménager ainsi que tes avis
émis par les services extérieurs recueitlis dans le cadre de t'instruction du permis ont été mis
à disposition du pubtic sur [e site internet de [a Vitte de Narbonne å l'adresse suivante :

h ttps://www. n a rbo n n e.Fr/pa rtici pa tion-d u-p u b lic

Le public a pu Formuler ses observations å compter du 22 février 2Q21 etjusqu'au 08 mars
2021 inclus, par voie étectronique, å ['adresse suivante : urbanisme@mairie-narbonne.tr

L'article L121-24 du code de t'urbanisme précise l'obligation de réaliser un bilan de cette
mise å disposition du public.



2. Site et enieux du proiet

L'opération concerne [a restructuration de trois bâtiments existants en 12 chambres et un
spa en extension de l'hôtet du château de ['Hospitalet, consistant plus précisément au
réaménagement intérieur des locaux, à la rétection des Façades extérieures et à [a

moditication des menuiseries, à ['aménagemenE paysager et à [a création de cheminemenls
piétons aux abords des bâtiments.

Le projet est siLué en Espaces Remarquables et Caractéristiques du Littoral ainsi qu'en Site
Classé du MassiF de la Clape. ll est situé égatement au sein des espaces naturels suivants:
ZSC(MassiFde la Ctape >t,ZPS <Montagne de [a Clapell, espace identiFié dans l'inventaire
des Espaces Naturels Sensibtes et dans [e périmètre du Parc Naturel Régional de ta
Na rbonnaise en Méditerra née.

3. Svnthèse des avis émis oar voie êlectronique

Lors de [a mise å disposition du public, du22 tévrier 2021 au 08 mars 2021 inclus :

Aucun avis n'a été déposé parvoie étectronique, å l'adresse : urbanisme@mairie-narbonne.tr

Fait à Narbonne, [e

Maître Didier MOULY
Maire de Narbonne

Président du Grand Narbonne

PJ : Certiticat d'aFfichage
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CERTI FICAT D'AFFICHAG E

Je soussigné, Maîlre Didier MOULY, Maire de Narbonne, Président du Grand

Narbonne, certitie avoir procédé à ['aFFichage, sur les panneaux de t'Hôtel de Vilte, des

mairies annexes (Mairie Annexe de Baliste, Maison des Services de Saint-Jean Saint-Pierre,

Mairie Annexe de Narbonne-Ptage) et des Services Techniques municipaux, prévus à cet

ettet, de t'arrêté portant mise à disposition du public du dossier de demande de permis

d'aménager no01 1 262 20 N0019 relatit au :

Projet de restructuration de trois båtiments en 12 chambres et un spa en extension

de t'hôtel existant du château ['Hospitatet sur un terrain sis Route de Narbonne-Plage å

Narbonne.

Cet arrêté a été affiché à compter du mercredi 10 Février 2Q21 eE pendant toute [a

durée de [a mise å disposition du public, qui s'est déroulée du22 Février 2Q21 au 08 mars

2021 inclus.

Fait à Narbonne, [e

Maître Didier MOU
Maire de Narbonne

Président du Grand Narbonne

Mairie de Narbonne - Service Urbanisme - CS 80823 - 11785 NARBONNE CEDEX
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